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+ le plus du s�minaire
L’association de l’expertise du juriste et de l’expertise technique et concr�te de Philippe Ingold

Comp�tences vis�es
 Evaluer les risques juridiques li�s aux promotions
 Etre capable de dialoguer avec des juristes
 Eviter les pi�ges li�s aux nouveaux supports
M�thodes de travail
 Expos� th�orique des r�glementations
 Analyse syst�matique de cas concrets
 Exercices pratiques
Profils concern�s
 Cadres marketing ou commerciaux d�veloppant ou g�rant 

des promotions : chef de produit, chef de promotion, trade-
marketer, category manager, etc.

 Juristes d’entreprise non sp�cialis�s
 Responsables de projets en agences de promotion ou de 

communication

Anim� par Etienne Petit, 
directeur �ditorial 
Encyclop�die juridique 
Dalloz

Juriste, sp�cialiste du droit de la 
publicit� et de la promotion des 
ventes, Etienne Petit est auteur du 
livre Publicit� & Promotion des 
ventes (Delmas).
Directeur �ditorial de 
l'Encyclop�die juridique Dalloz et Directeur �ditorial des 
Editions Delmas, il exer�a les fonctions de conseil juridique 
de l'�mission Teleshopping (TF1)
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Introduction : 
La nature et l’�valuation des diff�rents risques.
1 - Les grandes r�glementations 
 La promotion par le prix
 Les soldes, liquidations, ventes au d�ballage
 Les ventes avec primes 
 Les cadeaux
 Les ventes li�es
 La promotion par le jeu, loteries et concours
2 - Les applications sp�cifiques
 Les r�ductions diff�r�es : bons de r�duction, bons d’achat et offres de remboursement
 Les primes diff�r�es
 Les primes autopayantes et boutiques
 Les primes fournies par des partenaires
 La vente li�e autopayante (pour 1 € de plus)
 Les s�ries sp�ciales
 L’instant win
3 - Les applications � partenaires �
 Les �chantillons � crois�s �
 Les primes � services �
 Les offres avec participation des b�n�ficiaires
 Les jeux � dotations offertes
 Le respect du droit des marques
 Les r�gles contractuelles
Exercice en groupe : d�couverte des risques li�s � des exemples d’op�rations promotionnelles
4 - Les nouvelles applications distributeurs, les � NIP �
 Les primes associ�es � point de vente �
 Les cartes de fid�lit� et points bonus
 Les tickets et cartes cagnottes
 Le couponnage �lectronique
 Les lots virtuels
 Les offres � quantit�s limit�es
5 - La communication des actions promotionnelles
 Publicit� trompeuse, comparative, imitante
 Les r�gles de communication des promotions
 La r�partition des responsabilit�s entre distributeurs et fournisseurs
 L’exploitation des donn�es personnelles
6 - L’utilisation des nouveaux m�dias et support interactifs
 Internet, les jeux sp�cifiques
 Internet, comme canal de participation
 Les services audiotel
 Le t�l�phone mobile, SMS, MMS
Les perspectives d’�volution
 L’internationalisation : vers une lib�ralisation ?
 Vers une meilleure protection des consommateurs ?

Frais de participation : 715 € HT / 855,14 € TTC
Lieu : Resort Lucien Barri�re Enghien - 85 � 89 rue du G�n�ral de Gaulle  95880 Enghien-les-Bains


